
09:00 - 17:30
Hôtel Ker Lann
30 rue Charles Coudé
35170 BRUZ

Jeudi 25 juin 2026

Enregistré sous le
n°53350760035 auprès

Du Préfet 
de la Région Bretagne

Pour des raisons pratiques, nous demandons de bien vouloir vous inscrire via
le lien transmis dans le mail d’invitation au plus tard : 

 le 12 juin 2026

Nous vous remercions de nous transmettre votre règlement à l’ordre de la
SASTROB.

FORMATION
Règlementation Sociale 

du Transport Routier 
de Marchandises

Les frais de repas sont inclus dans le coût de la formation.

Conditions de réalisation :
Effectif minimum : 4 participants
Effectif maximum : 12 participants

SASTROB - 33 rue de la Frébardière – BP 67113 - 35571 CHANTEPIE Cedex
Tél : 02 99 32 16 77 - Mail : contact@reflex-services.fr

TARIFS
Une réduction de 10% du prix initial s’applique pour le 2nd participant de la même entreprise

ADHÉRENTS F.N.T.R. 466,00 € HT 559,20 € TTC

CLIENTS RÉF’LEX 373,00 € HT 447,60 € TTC

Personne supplémentaire 335,70 € HT 402,84 € TTC

Personne supplémentaire 419,40 € HT 503,28 € TTC
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